
PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Conseil d’administration réuni le 09/02/2021 
Heure de début de séance : 18 h 00 
Heure de fin de séance : 19 h 30  
 

Président de séance Monsieur Olivier Castel Chef d’établissement 

Secrétaire de séance M FERNEZ Timothée Représentant des élèves 

 
Nombre de membres présents à l’ouverture de la séance :  
16 présents 
Nombre de membres présents à la fin de la séance :  
17 présents après le point 2 
 

L’ordre du jour est le suivant :  

1. Désignation du secrétaire de séance 

2. Approbation de l’ordre du jour 

3. Projet de répartition de la Dotation Horaire Globale (DHG) 2021-22 

4. Questions diverses 

 

1. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

M FERNEZ Timothée est proposé secrétaire de séance. 

Membres présents : Pour :  Contre :  Abstention : 

16 16 0 0 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 

M. le proviseur présente l'ordre du jour. 

Sont ajoutés à l’ordre du jour : un point sur le nouveau protocole sanitaire, une convention et l’ajout en questions 
diverses d’un point sur le projet de loi 4D, d’une information sur la nouvelle réglementation du Conseil d’Administration 
et d’un point sur la contestation des notes. 
 

Membres présents : Pour :  Contre :  Abstention : 

16 16 0 0 

L’ordre du jour modifié est adopté à l’unanimité. 

 

3. PROJET DE REPARTITION DE LA DOTATION HORAIRE GLOBALE 2021-22 

 M. le Proviseur présente à nouveau la synthèse du projet de répartition de la Dotation Horaire Globale 2021-22, 

présentée et discutée lors de la Commission permanente (juste avant la séance du CA), après une première 

présentation en Conseil d’Administration du 2 février 2021 au cours duquel le projet n’avait pas été adopté.  

  M. le proviseur présente un ajustement de cette synthèse avec 4 HSA modifiées, 2 sur les Lettres et 2 sur les 

Maths.  

 



 Une motion des parents d’élèves a été présentée à propos de la DHG (motion jointe au présent PV) ; il y est 

évoqué la question de certains élèves profitant de cours particuliers au vu de la situation sanitaire, cela creuse les 

inégalités entre élèves. Il y a un décalage entre les HP et le besoin réel des élèves, il est dit que la DHG est dans le 

déni de la situation sanitaire. Un courrier au rectorat sera envoyé suite à la motion, les enseignants souhaitent s’y 

associer. La DHG aboutit à un vote négatif  en raison du manque d’HP, et du trop grand nombre d’HSA. Il est précisé 

par les représentants enseignants que le Lycée Docteur Lacroix n’est pas le seul établissement à voter négatif sa DHG, 

la portée du problème de dotation est nationale. Il y a une volonté des enseignants et des parents d’élèves d’interpeller 

le rectorat et le ministère, pour qu’ils interviennent et apportent des améliorations quant aux moyens alloués.  

 M. le proviseur met au vote la proposition de répartition de la DHG. 
 

Membres présents : Pour :  Contre :  Abstention : 

17 3 13 1 

La répartition de la DHG 2021-22 n’est pas adoptée. 

 

4. POINT SUR LE NOUVEAU PROTOCOLE SANITAIRE 

 Un nouveau protocole, dû au variant, est annoncé : fermeture des classes si les élèves sont cas-contact du 

variant ou contaminés, et soumis dans ce cas à un isolement de 10 jours. 

 Par ailleurs, les CA doivent s’effectuer en distanciel dorénavant ; pas de réunions de + de 6 personnes 

autorisées si la distanciation physique n’est pas respectée. Les conseils de classe en présentiel sont donc compromis. 

La Journée Portes Ouvertes ne pourra se dérouler selon le mode habituel, il conviendra de l’envisager en mode virtuel 

même si les délais sont extrêmement réduits.    

 Enfin, obligation de porter un masque de catégorie 1/FFP2, les autres masques ne sont plus acceptés.  

 Un appel aux médecins scolaires a été effectué pour faire un diagnostic des élèves. Une FAQ est diffusée pour 

les parents d’élèves et l’équipe pédagogique.  

 Se pose un problème pour les masques, les membres du CA se demandent comment procéder à une 

vérification du port du bon masque ? En tout cas, ceux fournis par le lycée sont de catégorie 1. S’en suit un débat 

autour de l’optimisation du port du masque : serait-ce possible d’avoir de meilleurs masques pour les enseignants, pour 

qu’ils puissent mieux respirer ? De nouvelles dotations de l’Etat sont attendues. 

 

5. CONVENTION 

 Mme la proviseure-adjointe présente une convention sur une intervention de danse au lycée, le jeudi 11 février 

2021, le projet « 4m2 ». Projet à la base prévu en salle de spectacle, il a été finalement proposé aux établissements 

scolaires, au regard de la situation sanitaire. Au Lycée Dr Lacroix, ce sont 3 danseurs professionnels qui viennent 

apporter une réflexion sur l’isolement et la promiscuité, de par leur proposition artistique. Ce projet entrant dans le cadre 

du partenariat avec le Théâtre Scène Nationale de Narbonne, il n’a pas d’incidence financière ; seule une assurance est 

requise.  

 Mme Rey Pouget participe à ce projet avec ses élèves de spécialité danse, M Cros amènera lui aussi ses 

élèves d’option arts plastiques à cette intervention. Il n’y a pas d’objection ou d’abstention quant à ce point.  

Membres présents : Pour :  Contre :  Abstention : 

17 17 0 0 

La convention est adoptée à l’unanimité. 

 

 








